
Indice santé (base 

2013)        
Indice lissé

Prévision du 

pourcentage

d'indexation

novembre 2023 128,55 125,73

décembre 2023 129,53 125,91

janvier 2024 1,48%

novembre 2024 132,69 129,82

décembre 2024 132,87 129,89

janvier 2025 3,21%

PREVISION POUR L’INDICE SANTE

CP 200

L'indexation salariale des employés est effectuée annuellement le 

1er janvier.

Les salaires de base ainsi que les salaires réels sont indexés chez les employés.

Le système d'indexation de la CP 200 fonctionne comme suit:

(la moyenne de l'indice santé lissé des mois de novembre et décembre de l'année en cours) 

/ (la moyenne de l'indice santé lissé des mois de novembre et décembre de l'année -1)


